
CONVENTION D�OBJECTIFS 2010-2012

ENTRE

Le D�partement du Cantal, repr�sent� par son Pr�sident, Monsieur Vincent DESCOEUR, autoris� � 
signer par d�lib�ration de la Commission Permanente 

ET

La Communaut� de communes � C�re et Goul en Carlad�s �, repr�sent�e par son Pr�sident, 
Monsieur Jacques FRESCAL, autoris� � signer par d�lib�ration du Conseil Communautaire du 20 
octobre 2009.

Vu le Sch�ma D�partemental de D�veloppement Culturel du Cantal 2008-2010 adopt� par l�Assembl�e 
D�partementale le 27 juin 2008

Vu le S.D.D.E.A. adopt� par l�Assembl�e d�partementale le 29 juin 2007

Il a �t� convenu ce qui suit :

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION

Rappel du contexte :
Dans le cadre d�un travail pr�alable visant � la d�finition de la politique culturelle de la Communaut� de 
communes, le cabinet SOAP d'Alex Raphanel a r�alis� un diagnostic afin d'aider la collectivit� � d�finir 
son futur sch�ma de d�veloppement culturel.
Cette �tude a permis de d�gager des orientations adapt�es au territoire :

- D�velopper les services culturels � la personne
- Mener des actions en faveur du patrimoine
- Favoriser une collaboration avec la Ferme de Trielle

Suite aux conclusions de cette �tude rendues en d�but d�ann�e 2007, les actions suivantes ont �t� 
mises en place :

- le maintien et le d�veloppement de l�enseignement de la musique sur le territoire de la 
Communaut� de communes, notamment en fournissant des moyens humains, financiers et 
mat�riels suppl�mentaires � l�Ecole de Musique Intercommunale du Carlad�s (EMIC).

- le recrutement d'un dumiste pour la mise en place d�un �veil musical en temps scolaire (11 
heures par semaine) et en temps p�riscolaire (45 min). Depuis septembre 2009, deux classes 
d��veil musique et danse ont �t� cr��es les lundis et mardis soir de 17h �18h30 sur les 
communes de Vic sur C�re et de Raulhac. Elles sont anim�es conjointement par le dumiste et 
la professeur de danse recrut�e � cet effet. 

- L�inscription de l�EMIC dans la d�marche de mise en oeuvre du sch�ma d�partemental de 
d�veloppement des enseignements artistiques.

En parall�le, les �lus ont souhait� renouveler leur soutien (ant�rieur � l��tude) aux �v�nements culturels 
d�envergure du territoire (financier et mat�riel) que sont les Voix de la Saint-Jean � Polminhac et Le 
Festival de L�Accord�on � Raulhac.

Sur la base des orientations de la SOAP et des actions d�j� men�es, le d�veloppement culturel de la 
communaut� sera guid� par 5 objectifs g�n�raux : 



- Faire de la culture un outil de d�veloppement local
- Professionnaliser et structurer la politique culturelle
- Favoriser la culture au quotidien pour tous et notamment les jeunes
- Am�liorer l�image de notre territoire afin de renforcer l�attractivit� de ce dernier et favoriser 

l�accueil de nouvelles populations
- Am�liorer le cadre de vie des concitoyens

Ces objectifs g�n�raux seront poursuivis au travers des 5 axes de d�veloppement suivants :
- AXE 0 : Animer la politique culturelle
- AXE 1 : D�velopper l�acc�s des enfants du Carlad�s aux pratiques amateurs
- AXE 2 : Mettre en place une programmation culturelle dans le Carlad�s
- AXE 3 : Mieux conna�tre pour mieux comprendre et mieux transmettre le patrimoine
- AXE 4: Animer � Le livre et la lecture publique � sur le Carlad�s

La pr�sente convention a pour objet, d�une part, de d�finir les conditions de participation du 
D�partement aux actions ainsi retenues et les modalit�s de ses interventions en la mati�re, d�autre part, 
de pr�ciser en cons�quence les engagements des signataires de la pr�sente convention.



ARTICLE II : PROGRAMME SPECIFIQUE D�ACTIONS CULTURELLES

AXE 0 : Animation de la politique culturelle

0.1 Cr�ation d�un poste d�agent de d�veloppement culturel

Un poste d�agent de d�veloppement culturel sera cr�� afin de mettre en �uvre la politique culturelle de 
la Communaut� de communes. 

L�agent de d�veloppement culturel aura pour missions la conception, la mise en �uvre et l��valuation 
des actions d�finies dans cette convention, en lien avec les acteurs locaux, les �lus et les habitants du 
territoire du Carlad�s. Il sera notamment charg� de :

o la mise en �uvre des actions li�es au d�veloppement des pratiques amateurs pour 
des enfants du Carlad�s,

o la mise en place d'une programmation culturelle,
o l'accueil de r�sidences d'artistes,
o le soutien aux associations du territoire proposant un �v�nement culturel,
o l�accompagnement du travail men� au niveau du patrimoine,
o l�animation autour du � livre et de la lecture publique � � l��chelle du territoire
o le soutien aux partenaires culturels du territoire avec des actions d�animation.
o la coordination de l��cole intercommunale de musique du Carlad�s (EMIC)

L�agent de d�veloppement participera aux groupes de travail propos�s par le D�partement quand ceux-
ci peuvent faire �cho � des projets d�velopp�s sur le territoire du Carlad�s, comme par exemple le 
groupe � Arts Visuels �.
L�agent de d�veloppement se montrera attentif aux travaux des compagnies artistiques implant�es dans 
le d�partement du Cantal (spectacles, expositions�).

Afin de compl�ter ses comp�tences et ses connaissances, l�agent de d�veloppement culturel suivra la 
formation dipl�mante de la licence � Conception et Mise en place de projets culturels � de l�Universit� 
de Provence � Aix-Marseille I.

AXE 1 :
D�velopper l�acc�s des enfants du Carlad�s aux pratiques amateurs

Objectif g�n�ral : 
Contribuer par l�interm�diaire de l��ducation culturelle et artistique � l��panouissement personnel, � 
l�esprit d�ouverture et � l�insertion dans la soci�t� des enfants du Carlad�s.

1.1 D�velopper et structurer l�enseignement de la musique et de la danse

Objectif op�rationnel :
Diversifier l�offre, harmoniser les cursus d'enseignements et d�velopper la fr�quentation de l'�cole 
intercommunale de musique du Carlad�s.

1.1.1. Structurer l�Ecole de Musique Intercommunale du Carlad�s

��Par la poursuite du soutien financier, humain et mat�riel propos� � l'EMIC
Depuis 2007, l�Association Spectacle en Carlad�s assure le portage de l��cole de musique 
intercommunale du Carlad�s. La Communaut� de communes participe au fonctionnement de l�EMIC 
notamment par le biais de l�attribution d�une subvention d��quilibre, de la mise � disposition d�un agent 



6h par semaine ainsi que de l�acquisition des instruments n�cessaires � l�enseignement ou � l��veil. 
Ces soutiens seront reconduits en 2009/2010.

��Par la prise de comp�tence de � L'enseignement de la musique et de la danse �
La Communaut� de communes envisage de prendre la comp�tence de l�enseignement de la musique 
et de la danse afin d�assurer elle-m�me le portage de l�EMIC dans le courant de l�ann�e scolaire en 
cours.

��Par l�adh�sion � la structure publique d'arrondissement
Une fois la comp�tence de l�enseignement de la musique et de la danse adopt�e, la Communaut� de 
commune envisage d�adh�rer � la structure publique d�arrondissement dont la cr�ation est pr�vue pour 
la rentr�e scolaire 2011-2012 dans le cadre de la mise en �uvre du Sch�ma D�partemental de 
D�veloppement des Enseignements Artistiques (SDDEA).

��Par la r�alisation d�une �tude de faisabilit� pour la cr�ation de locaux d�di�s et adapt�s � 
l'enseignement de la musique et de la danse. 

Face au constat du manque de locaux adapt� � l�enseignement de la musique et de la danse, une 
�tude de faisabilit� sera men�e afin d�envisager la cr�ation d�un lieu d�di� � l�enseignement de ces 
disciplines. Cette �tude sera � mettre en relation avec l��tude de r�habilitation de la Grange de Bruel 
sur Polminhac.

1.1.2. D�velopper l�enseignement de la musique et de la danse

��Par la poursuite des ateliers  d'�veil � Musique et Danse � en temps p�riscolaire
Deux ateliers d��veil musique et danse ont �t� cr��s sur le territoire du Carlad�s � la rentr�e 2009, dans 
le cadre de la mise en �uvre du SDDEA. Ces ateliers seront reconduits sur la base d�une �valuation 
r�alis�e chaque ann�e en lien avec Cantal Musique et Danse.

��Par le d�veloppement de l'enseignement de la danse
En prolongement de l�ouverture en septembre 2009 de deux ateliers d��veil musique et danse, 
l�enseignement de la danse sera d�velopp� sur le territoire du Carlad�s dans le cadre de la mise en 
oeuvre du SDDEA.

��Par le d�veloppement de l�enseignement de la musique 
L�enseignement de la musique se poursuivra dans le respect du SDDEA et conform�ment aux 
directives de la future structure publique.

1.2 Poursuivre l�action d'�veil musical en temps scolaire

L'objectif de cette action est de permettre � chaque scolaire du territoire d'�tre sensibilis� � la pratique 
musicale.
Il s'agira donc de poursuivre les ateliers d'�veil musical men�s dans les 6 classes du canton depuis 
2006, gr�ce au travail d'un dumiste, en coh�rence avec les classes d'�veil musique et danse 
organis�es en temps p�riscolaire et en collaboration avec les directeurs d'�cole.

1.3 Faciliter l�acc�s des enfants du territoire aux classes culturelles de la Ferme de Trielle

Les objectifs de cette action sont de :
- Contribuer � l�inscription des arts et de la culture au quotidien dans la vie des jeunes du 

Carlad�s pendant le temps scolaire
- Permettre aux enfants du territoire d�avoir au moins une pratique avec Trielle



Une bourse intercommunale est mise en place afin de favoriser l'acc�s des �l�ves aux classes 
culturelles de la Ferme de Trielle. Cette bourse est de  1600 euros par an et par classe (dans la limite 
de deux classes par an).

AXE 2 : 
Mise en place d�une programmation culturelle dans le Carlad�s

Le deuxi�me axe de cette convention porte sur la mise en place d�une programmation culturelle dans le 
Carlad�s qui se d�clinera autour des actions suivantes :

- la diffusion du spectacle vivant
- l'accueil de r�sidences d'artistes
- le soutien aux manifestations culturelles
- l�animation et la m�diation autour des �v�nements nationaux
- l'acquisition de mat�riel sc�nique

2.1 La diffusion du spectacle vivant

L'objectif principal est de favoriser des propositions artistiques et culturelles permanentes, vari�es et de 
qualit� sur tout le territoire, en lien avec les acteurs locaux et les habitants.

Il s'agira principalement de concevoir et mettre en �uvre une programmation annuelle  (septembre � 
juin) de spectacle vivant, en lien avec le dispositif � Sc�nes en partage �. 

Sur la p�riode estivale, la Communaut� de communes sera partenaire de la programmation de 
spectacle vivant organis�e par la Ferme de Trielle. Le montant de la subvention ainsi que les liens qui 
pourraient �tre tiss�s avec le territoire � cette occasion sont � d�terminer avec la Ferme de Trielle 
notamment dans le cadre du renouvellement de la convention cadre et avec la participation active de la 
Communaut� de communes. Une r�flexion plus large sera men�e sur la mani�re de positionner les 
artistes accueillis � la Ferme de Trielle sur le territoire tout au long de l�ann�e.
La programmation estivale pourra �galement �tre compl�t�e par l'accueil d'une compagnie dans le 
Cadre des Pr�alables.

La diffusion de spectacle vivant sera accompagn�e chaque fois que cela sera pertinent et possible, 
d�actions de sensibilisation et de m�diation en amont et en aval du spectacle : ateliers, rencontres et 
d�bats, r�sidences d�artistes�

Des articulations seront �tablies entre la diffusion du spectacle vivant et les 3 autres axes de la 
convention : enseignement de la musique et de la danse, patrimoine et animation autour du livre et de 
lecture publique. Cette programmation sera �galement compl�t�e par le soutien aux manifestations 
culturelles (2.4.) et par l�animation et la m�diation autour des �v�nements nationaux (2.5.)

2.2 L�accueil de r�sidences d�artistes 

Les objectifs sont de :
- Soutenir la cr�ation
- Permettre la rencontre entre la population et les artistes

La programmation de spectacle vivant  sera compl�t�e par l�accueil de r�sidences d�artistes. Les 
artistes accueillis produiront sur une p�riode donn�e une �uvre en r�sonance avec le territoire, � 
l��coute de ses habitants. Ces r�sidences pourront intervenir :



- en lien avec la programmation annuelle de spectacle vivant
- dans le cadre des Pr�alables
- avec la Ferme de Trielle autour du projet de reportage documentaire sur les notions de 

patrimoine et d�identit� du Carlad�s (r�sidence d��crivains notamment CF point 3,3) 

2.3 Le soutien aux manifestations culturelles

Les objectifs :
- favoriser le maintien et le d�veloppement des manifestations culturelles d�envergure pour le 

territoire
- favoriser le d�veloppement de pratiques culturelles notamment autour du chant et de la 

musique

Il s'agit de contribuer � la p�rennisation et au d�veloppement de manifestations culturelles, qui de par 
leur qualit�, leur succ�s populaire, leur adaptation au territoire, l�implication forte du tissu associatif, 
leurs retomb�es m�diatiques, l�importance des budgets mis en �uvre, concourent � la dynamique 
culturelle du territoire : 

- Les Voix de la Saint-Jean � Polminhac 
- Le Festival de l�Accord�on � Raulhac

Ces associations recevront 1 000 � par an. L�agent de d�veloppement culturel fera le lien entre les 
associations et la collectivit�, apportant son soutien et son aide quand cela est possible (appui des 
dossiers de subvention, pr�t de mat�riel...).

2.4 L�animation et la m�diation autour des �v�nements nationaux 

Les objectifs sont de :
- Valoriser et f�d�rer les initiatives associatives ou individuelles
- Favoriser le d�veloppement des publics 
- Concourir au � succ�s � territorial d��v�nements culturels nationaux

Dans un premier temps, il s�agira pour l�agent de d�veloppement culturel de recenser les diff�rents 
acteurs culturels du territoire susceptibles de participer � des �v�nements culturels nationaux tels que la 
F�te du patrimoine ou Lire en F�te (�conomiques, touristiques, artistiques, passionn�s).
Dans un second temps, la mise en r�seau de ces acteurs pourra d�boucher sur des actions 
mutualis�es : programmation commune, �dition d�un document, mise en place de conf�rence et 
ateliers, lien avec la programmation culturelle�

2.5 Am�nagement et mise � niveau des �quipements existants accueillant du spectacle vivant

Dans le cadre de la mise en oeuvre de la programmation annuelle de spectacle vivant, on pr�voira 
l'acquisition d��quipement destin� � faciliter l'accueil des spectacles, des artistes et du public : mat�riel 
sc�nique (pont, pendrions, projecteurs, rideaux pour faire le noir), gradins�



AXE 3 : 
Mieux conna�tre pour mieux comprendre et mieux transmettre le patrimoine

Les objectifs :
Le troisi�me axe de d�veloppement et celui concernant l'�laboration d'une politique d'identification et de 
connaissance du patrimoine visant � :

?? mieux conna�tre pour mieux comprendre
?? mieux transmettre
?? pour mieux valoriser.

Quatre actions pourraient concourront � la r�alisation des objectifs ci-dessus :

?? la r�alisation d'un diagnostic du patrimoine
?? la mise en �uvre de la politique patrimoniale
?? l'utilisation du  reportage documentaire existant sur Thi�zac sur la notion de paysage
?? la r�alisation d'un reportage photographique sur les notions de patrimoine, d'identit� et 

d'existence du territoire du Carlad�s.

3.1 R�alisation d'un diagnostic patrimonial 
La Carlad�s est un territoire dont le patrimoine est riche et vari�. Le canton a �galement fait l'objet d'un 
inventaire par l'�tat dans les ann�es 1980. Cet inventaire exhaustif pr�sente l'ensemble du patrimoine 
(b�timent, mobilier) du territoire dont les 28 �difices class�s  ainsi que son histoire jusqu'au XX �me 
si�cle. Si la publication de l'inventaire fournit une base de donn�es de premier ordre pour le patrimoine 
mat�riel jusqu'� la fin du XIXe si�cle, il ne traite pas de la partie contemporaine et il date maintenant de 
trente ans.. 

Ainsi les �lus de la Communaut� de communes ont d�cid� de s'inscrire dans une d�marche de 
diagnostic permettant :
- la r�alisation d'un �tat des lieux compl�mentaire (la possibilit� d'un inventaire photographique et 
prise de point GPS est envisag�e),
- la d�finition d'une politique patrimoniale gr�ce � la proposition d'un programme d'actions.

La Collectivit� envisage le recrutement d'un charg� de mission sur huit mois pour r�aliser les missions 
d�finies ci-dessus. Un profil d'historien semblerait correspondre aux besoins. Il travaillera en �troite 
collaboration avec les �lus de la Commission " Culture et patrimoine ", les municipalit�s, l'agent de 
d�veloppement culturel, les acteurs culturels, les services du Conseil G�n�ral du Cantal et de l'Etat.

3.2 Mise en �uvre de la politique patrimoniale
Suite aux conclusions de ce diagnostic, il s'agira de d�finir et de mettre en �uvre la politique 
patrimoniale de la communaut� de communes. Les actions et le calendrier de ces derni�res seront � 
pr�ciser � ce moment l�.

3.3 Valorisation du documentaire photographique r�alis� dans le cadre du Projet � Regards 
Crois�s � en 2003



Un documentaire photographique a �t� r�alis� en 2003 � Thi�zac dans le cadre du Projet � Regards 
Crois�s � organis� en partenariat par La Ferme de Trielle et l�Ecole Sup�rieure de l�Image de Bruxelles 
(le 75). On veillera � valoriser ce travail sur le territoire du Carlad�s par l�interm�diaire de l�organisation 
d�expositions et d�actions de sensibilisation. 
3.4 La r�alisation d'un documentaire photographique sur le th�me de l�identit� du territoire du 
Carlad�s

Une d�marche utilisant les m�mes outils que celle men�e sur Thi�zac est envisag�e pour le territoire 
du Carlad�s autour de la th�matique de l�identit�. Cette d�marche pourra �tre compl�t�e par une 
r�sidence d�auteur. Le r�sultat de ce travail sera valoris� sur le territoire du Carlad�s et si possible au-
del�.

AXE 4 : 
Le livre et la lecture publique

Les objectifs de cet axe sont de :
- f�d�rer les acteurs du livre et de la lecture publique
- coordonner une offre disparate par la mutualisation
- d�velopper l�animation des �quipements
- promouvoir le livre et la lecture
- valoriser la lecture comme plaisir ou divertissement

Les actions permettant d�intervenir sont :
- la mise en r�seau des points de lecture publique du territoire
- le d�veloppement des animations autour du livre

4.1 Mise en r�seau des points de lecture publiques du territoire

Les �lus de la Communaut� de communes souhaitent gr�ce � l�agent de d�veloppement culturel 
r�aliser une mission de mise en r�seau des points de lecture publiques du territoire.
Il s�agit de f�d�rer ces derniers autour d�un groupe de travail visant notamment � mutualiser les actions 
d�animation autour du livre : expositions, festival par � Monts et par Mots ��. Les actions de 
communication seront mutualis�es et port�es par la Communaut� de communes.
En aucun cas, cette action de coordination ne viendra s�ing�rer dans la gestion communale de ces 
points lectures.

4.2 D�velopper les animations autour du livre

Afin de soutenir la d�marche f�d�ratrice ci-dessus et de favoriser l�animation des points lecture du 
territoire, la Communaut� de communes adh�rera � l�Association Cantalienne des Amis du Livre 
(A.C.A.L.).

Ces actions (4.1 et 4.2) seront en lien avec les autres axes notamment l�axe 2 concernant le
d�veloppement d�une programmation culturelle dans le Carlad�s afin de permettre la mise en place 
d�actions compl�mentaires telles que la programmation de lectures � voix haute, l�accueil de r�sidences 
d��crivains, l�organisation d� ateliers d��criture, la participation � des �v�nements autour du livre, etc.



ARTICLE III : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

La Communaut� de communes s�engage � r�aliser ce programme ; conform�ment au descriptif et au 
calendrier de r�alisation de chacun des projets �num�r�s � l�article II.

A cet effet, la Communaut� de communes �tablira chaque ann�e le plan op�rationnel d�actions faisant 
appara�tre le co�t de chacune d�entre elles et le plan de financement accompagn� du bilan technique et 
financier des op�rations ainsi engag�es ou r�alis�es.

Quatre mois avant l�expiration de la convention, un bilan g�n�ral sera produit afin d��valuer la mise en 
�uvre du programme d�fini � l�article II, conform�ment � son sch�ma de d�veloppement culturel.

ARTICLE IV : ENGAGEMENTS DU CONSEIL GENERAL DU CANTAL

Le Conseil G�n�ral s�engage � apporter un soutien financier � la r�alisation des projets pr�cit�s dans 
l�article II, conform�ment � son Sch�ma D�partemental de D�veloppement Culturel.

La participation financi�re du Conseil G�n�ral est �valu�e chaque ann�e sur la base du plan 
op�rationnel et du bilan technique et financier, tels qu'�voqu�s dans l�article III, selon les modalit�s 
d�intervention prises en la mati�re et compte tenu de ses disponibilit�s financi�res. 

L�aide financi�re du Conseil G�n�ral est vers�e au vu de la d�lib�ration de la Commission Permanente 
approuvant le plan op�rationnel d�actions et le montant de sa participation financi�re, en deux temps :

- 50% d�s notification de la d�cision
- le solde au prorata des d�penses r�elles.

ARTICLE V : DUREE DE LA CONVENTION

La pr�sente convention entre en vigueur � compter de la date de sa signature jusqu�au 31 d�cembre 
2012.

ARTICLE VI : MODIFICATION

Toute modification de programme pr�d�fini � l�article II devra recueillir en pr�alable l�avis favorable du 
signataire et faire l�objet d�un avenant � la pr�sente convention.

ARTICLE VII : RESILIATION

Cette convention sera r�sili�e de plein droit avec pr�avis de trois mois suivant l�envoi d�une lettre en 
recommand� avec accus� de r�ception valant mise en demeure, sans indemnit� ou d�dommagement 
d�aucune des parties en cas de cessation d�activit� ou d�incapacit� � assurer les objectifs inscrits, en 
cas de non ex�cution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d�ex�cution 
de la convention.

Fait � Aurillac, le

Le Pr�sident du Conseil G�n�ral Le Pr�sident de la 
Vincent  DESCOEUR Communaut� de communes

Jacques FRESCAL



Ech�ancier pluriannuel
2010-2011-2012

AXE Actions 2010 2011 2012

AXE 0
Animation de la politique 
culturelle

Cr�ation d'un poste d'agent de 
d�veloppement culturel X X X

AXE 1
D�velopper l'acc�s des 
enfants du Carlad�s aux 
pratiques artistiques 
amateurs

D�velopper et structurer l�enseignement 
de la musique et de la danse

X X X

Faciliter l�acc�s des enfants du territoire 
aux classes culturelles de la Ferme de 
Trielle

X X X

Poursuivre l'action d'�veil musical en 
temps scolaire (soutien aux pratiques 
amateurs)

X X X

R�alisation d'une �tude de faisabilit� 
pour la cr�ation de locaux adapt�s � 
l'enseignement de la musique et de la 
danse

X

AXE 2
Mise en place d'une 
programmation culturelle

Diffusion du spectacle vivant
-Sc�nes en partage
- Ferme de Trielle
-Pr�alables

X X X

Am�nagement et mise � niveau des 
�quipements existants accueillant du 
spectacle vivant

X X X

Accueil de r�sidences d'artistes X X
Soutien aux manifestations culturelles X X X
Animation et m�diation autour des 
�v�nements nationaux X X X

AXE 3
Mieux conna�tre pour 
mieux comprendre et 
mieux transmettre le 
patrimoine

R�alisation d'un diagnostic patrimonial

X

Utilisation du reportage documentaire 
sur le � Paysage � de Thi�zac X

Reportage documentaire X
AXE 4
Livre et lecture publique

Mise en r�seau des points de lecture 
publique du territoire X X X

Adh�sion � l'ACAL X X X
Animation autour du livre X X X


